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Objet : demande de précision


Madame ou Monsieur le Directeur
Tout en sachant bien que les dépôts, au passif de votre bilan, participent à l’équilibre de celui-ci et donc à votre capacité de satisfaire de nouveaux crédits par création de monnaie scripturale nouvelle lors d'un prêt demandé et accepté. 

Tout en sachant bien que la loi vous impose de transformer en  billets de banque (émis par la Banque Centrale)  à ma demande et sans délai le solde positif de mon compte.

Tout en sachant bien que le Fonds de Garantie des Dépôts auquel les banques sont adhérentes couvre les engagements d’une banque en défaut dans la limite de 70 000 euros par déposant. 

En tant que client de votre banque, établissement financier faisant parti de la Fédération Bancaire Française, je me permets de vous poser publiquement la question suivante : Pouvez-vous me garantir que votre banque ne dispose JAMAIS à aucun moment de tout ou partie des soldes positifs de mon compte courant (dépôts à vue) pour les prêter à qui que ce soit sans autorisation formelle de ma part ? 

Dis autrement : est ce qu’à tout instant « t », tous les soldes des comptes à vue de tous les clients de votre banque sont disponibles pour eux et donc que vous ne prêtez jamais même une infime partie des dépôts à vue de vos clients?
Si ce n'était pas le cas, pouvez-vous à partir de ce jour me signaler à qui vous souhaitez prêter mon argent et attendre mon accord pour le faire. 

Vous comprendrez que compte tenu de ce que l’on lit et entends sur le fonctionnement des banques en ce moment, je puisse me poser des questions.

Acceptez-vous que votre réponse soit éventuellement  rendue publique ?
Dans l’attente de votre réponse, veuillez croire, Madame ou Monsieur le Directeur, à l’expression de ma considération distinguée.

